
Ref. formation 202107091817

Diplôme d'État d'aide-soignant

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CROIX ROUGE FRANCAISE
PARIS
CFA NOUVELLE-AQUITAINE
06.71.40.17.80
cfa.competence-na@croix-rouge.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Avoir réussi la sélection Tout public sans
condition de diplôme Etre âgé de 17 ans au
moins à la date d’entrée en formation Pour les
ressortissants étrangers, avoir une attestation
de niveau de langue française égal ou
supérieur au niveau B2 du cadre européen
commun de référence pour les langues du
Conseil de l’Europe obligatoirement

Prérequis pédagogiques :

Aptitudes attendues pour suivre les formations
conduisant aux diplômes d’état d’aide-
soignant : - Intérêt pour le domaine de
l’accompagnement et de l’aide à la personne
notamment en situation de vulnérabilité -
Qualités humaines et capacités relationnelles -
Aptitudes en matière d’expression écrite, orale
- Capacités d’analyse et maîtrise des bases
de l’arithmétique - Capacités
organisationnelles

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Oui

Objectif de la formation

Art. 1er. – Le diplôme d’Etat d’aide-soignant atteste de l’acquisition des compétences requises pour exercer la profession d’aide-soignant
sous la responsabilité d’un infirmier dans le cadre de l’article R. 4311-4 du code de la santé publique. Les missions et les activités de l’aide-
soignant auxquelles sont associés des soins, sont définies dans le référentiel d’activités à l’annexe I du présent arrêté. Le diplôme d’Etat
d’aide-soignant atteste de l’obtention et de la validation des cinq blocs de compétences définis dans le référentiel de certification figurant en
annexe II du présent arrêté pour l’exercice de la profession. Le diplôme d’Etat est enregistré au niveau 4 du cadre national des certifications
professionnelles.

Contenu et modalités d'organisation

Le temps de formation est réparti de façon égale entre l’enseignement théorique et la formation clinique (stages). Il est organisé en 44
semaines, équivalent à 1540 heures. Bloc 1 - Accompagnement et soins de la personne dans les activités de sa vie quotidienne et de sa vie
sociale Bloc 2 - Evaluation de l’état clinique et mise en œuvre de soins adaptés en collaboration Bloc 3 - Information et accompagnement des
per- sonnes et de leur entourage, des professionnels et des apprenants Bloc 4 - Entretien de l’environnement immédiat de la personne et des
matériels liés aux activités en tenant compte du lieu et des situations d’intervention Bloc 5 - Travail en équipe pluriprofessionnelle et
traitement des informations liées aux activités de soins, à la qualité/gestion des risques Réaliser les soins ayant pour but de répondre aux
besoins fondamentaux de l’être humain. Accomplir des soins courants d’une personne permettant d’assurer la continuité de la vie dans une
situation d’autonomie partielle et dans le cadre d’un état de santé stable. Collaborer avec l’infirmière à la réalisation de soins d’une personne
dans le cadre d’un état de santé altéré est en phase aiguë.

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable D’une durée totale de 1 540 heures, la formation est organisée
conformément au référentiel de formation prévu à l’annexe III. Elle comprend des enseignements théoriques et pratiques
organisés en institut ou à distance et une formation réalisée en milieu professionnel. La formation théorique et pratique est
d’une durée totale de 770 heures ou 22 semaines. La formation en milieu professionnel comprend 770 heures correspondant à
un total de 22 semaines de 35 heures.

Validation(s) Visée(s)

Diplôme d'État d'aide-soignant - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Poste aide-soignant en services de soins de court séjour, soins de suite, rééducation/réadaptation, soins de long séjour, psychiatrie, EHPAD,
soins à domicile… Poursuite d’études : passerelles pour auxiliaire de puériculture et infirmier diplômé d’état, accès aux diplômes
universitaires, licence…

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00312198
du 29/08/2022 au

31/07/2023
Cognac (16)

CROIX-ROUGE
COMPETENCE - SITE

D'ANGOULEME

00327112
du 02/01/2023 au

28/06/2024
Cognac (16)

CROIX-ROUGE
COMPETENCE - SITE

D'ANGOULEME

Non
éligible



00346788
du 16/01/2023 au

31/07/2024
Cognac (16)

CROIX-ROUGE
COMPETENCE - SITE

D'ANGOULEME

Non
éligible

00376509
du 28/08/2023 au

20/12/2024
Limoges (87)

CROIX ROUGE
FRANCAISE PARIS

Non
éligible

00375143
du 28/08/2023 au

26/07/2024
Cognac (16)

CROIX-ROUGE
COMPETENCE - SITE

D'ANGOULEME

Non
éligible

00376508
du 28/08/2023 au

20/12/2024
Bègles (33)

CROIX-ROUGE
COMPETENCE - SITE

DE BEGLES

Non
éligible

00375142
du 28/08/2023 au

26/07/2024
Cognac (16)

CROIX-ROUGE
COMPETENCE - SITE

D'ANGOULEME

Non
éligible

00375144
du 28/08/2023 au

26/07/2024
Cognac (16)

CROIX-ROUGE
COMPETENCE - SITE

D'ANGOULEME

00376507
du 28/08/2023 au

26/07/2024
Cognac (16)

CROIX ROUGE
FRANCAISE PARIS

Non
éligible

00394311
du 08/01/2024 au

29/03/2025
Bègles (33)

CROIX-ROUGE
COMPETENCE - SITE

DE BEGLES

Non
éligible

00513530
du 26/08/2024 au

18/07/2025
Cognac (16)

CROIX-ROUGE
COMPETENCE - SITE
DE LA COURONNE

Non
éligible

00522318
du 29/08/2024 au

20/12/2025
Limoges (87)

CROIX-ROUGE
COMPETENCE - SITE

DE LIMOGES

Non
éligible

00580687
du 25/08/2025 au

17/07/2026
La Couronne

(16)

CROIX-ROUGE
COMPETENCE - SITE
DE LA COURONNE

Non
éligible


